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COMPTE RENDU SOMMAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 8 novembre 2019 

 

 

 

 

 L’an deux mille dix-neuf, le 8 novembre, le conseil municipal légalement convoqué s’est réuni  en 

 séance  ordinaire publique, sous la présidence de M. VANDEPUTTE Philippe,  . 

Etaient présents : M. VANDEPUTTE Philippe, Mme DI FRANCESCO Josette, Mme JOLIVET 

Martine, M. Von DUNGERN Clemens, M. GASSE Roger, M. WEINLAND Robert, M. CHIALVO 

Michel,  Mme Laetitia CHAGNON. 

 Absents excusés: M. CHAPEL Antoine donne procuration à M. VANDEPUTTE Philippe,                       

 M.HAZARD Germain donne pouvoir à Mme JOLIVET Martine, Mme VARET Hélène. 

Secrétaire de séance : Mme DI FRANCESCO Josette. 

  

 Lecture du compte rendu de la réunion du dernier conseil municipal du 30 Août 2019 est faite et 

 approuvée à l'unanimité. 

 

- Points sur les travaux 

 

 Logement communal : 9 rue de la Coursoupe, les travaux de renovation  sont terminés. Seule 

une fenêtre reste à changer. 

 Les marches du Foyer rural : elles ont été réalisées et nous attendons les propositions pour créer 

une rocaille de part et d'autre de la descente dans les 2 caves. 

 Les tilleuls devant l'église: l'entreprise IMP'HORTEX doit intervenir après le 15 novembre pour  

planter les 3 tilleuls prévus. Le maire a demandé à Mme BAGOT d'être présente. 

 AAVO : les travaux d'élagage ont été effectués par la société PINCHON. Le coût représente un 

montant de 73 034.40€ TTC payé intégralement par l'AAVO. 

 Columbarium: un projet intéressant, proposé par la société ALBA, est présenté au conseil 

municipal. Au retour de l'avis du PNR, des devis seront demandés afin de finaliser ce projet. 

           Le conseil municipal demande s' il est possible de prévoir des cases accueillant 2 urnes ou plus. 

          Monsieur le maire précise que cela est prévu dans le dossier. 

 Verger communal: un branchement d'eau va être mis en fonction en haut du verger. La dernière   

tonte de l'année a été faite. La taille des arbres est programmée en deux temps. Une, maintenant 

et l'autre au printemps. Madame Jolivet a demandé un devis à M. Innemer pour planter des 

rosiers et des plantes vivaces le long de la barrière parallèle à la rue de la Coursoupe, ainsi 

qu'une  jachère fleurie. Deux bancs sont prêts à être  installés. 

 L'élagage dans les rues de Chérence: c'est la Sté Pinchon qui réalisera ce travail route du 

Chesnay, rue de la Mare Guitot, chemin du Fond des vallées. Le devis s 'élève à 6 800.00€. 

 Portail de la Mairie: le nouveau portail sera posé au cours de la première quinzaine de 

septembre. 

 D100 : Des panneaux radars ont été posés et les gendarmes ont fait les premiers contrôles. Une 

réunion aura lieu le 18 novembre à 10h avec la département qui a réalisé un relevé 

topographique des lieux et a travaillé sur une  proposition de faisabilité d'aménagement d'un 

abri bus et d'un parking. Monsieur Von DUNGERN demande de repositionner le panneau  

«Chérence» quelques mètres avant son portail.  

 Pose du panneau d'informations: il sera placé près de l'arrêt de car, rue de la Coursoupe. 
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 Monument aux morts: les bornes en granit seront remplacés par des bornes en pierres de 

Chérence en décembre. 

 Cuve incendie: la cuve actuelle située 8 rue de l'église semble présenter des fuites. Véolia 

annonce des réparations éventuelles pour une somme de 25 000,00 à 35 000,00€ TTC. 

Cependant, la cuve étant maintenant en limites de normes, il serait peut-être préférable d'opter 

pour une bâche incendie de 120m3 d'un coût moindre. Monsieur le maire va demander des 

devis pour mettre un nouvelle cuve de 120m3. 

 Syndicat de l'eau: M. le Maire demande une étude chiffrant la perdition de l'eau. 

 

- Antenne relais Orange-SFR 

 

Le réseau SFR  est chargé par l'état de couvrir le territoire (opérateur Mobile). Un pylône de 30 

mètres est prévu  pour l'ensemble des opérateurs (SFR,FREE, BOUYGUES). Reste à trouver le lieu 

de son implantation à Chérence. 

   

Orange: la 4G sera mise en fonction fin 2020. Des acords seront nécessaires pour se relayer avec 

Maudétour qui dépend de TDF. 

 

- SIGEL 

 cette année, 77 enfants sont scolarisés à l'école de La Roche Guyon, ce qui a permis d'éviter la 

fermeture d'une classe à la rentrée de septembre dernier. 

Mme Jolivet signale que les élèves ont participé à l'exposition «l'art et l'enfant» organisée par le 

Rotary au château de La Roche Guyon. En contre-partie, le Rotary offre le financement de 2 cars à 

l'école pour une sortie à Paris. 

 

- Point sur l'intercommunalité 

 

SMIRTOM : point sur le ramassage des poubelles. A terme, les communes devront se charger de 

transporter les poubelles des sentes pour les placer sur la route principale (rue de la coursoupe).  

En ce qui concerne les dépôts sauvages, on peut  appeler le SMIRTOM pour un enlèvement payant. 

Sinon un service gratuit est réalisé par la CCVVS. 

 

CULTURE: la commission culture annonce que le théâtre vient à nous: le Festival théâtral du Val 

d'Oise parcourt le Vexin. 

 

ROUTES: réunion le 10 décembre pour définir les travaux à réaliser en 2020 et les prévoir au budget. 

 

 -Points divers 

 

- Un Concert sera donné le 23 novembre en l'église de Chérence en participation libre, à l'initiative des 

Amis de Chérence. 

-Présentation de la carte de vœux 2020 

-Récompense des enfants à la cérémonie des vœux. 4 enfants seront récompensés. 

-Cérémonie de la journée du souvenir : Monsieur le maire demande au Conseil municipal d'être présent 

dans la mesure du possible. 

 

Prochain conseil municipal: le 7 Février 2020 à 20 heures. 

         Séance levée à 22 heures 40. 

 

         Le Maire 

         Philippe VANDEPUTTE  

 
  


